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RESILIATION CREDIT REVOLVING

Par kaki77, le 01/12/2009 à 19:39

Bonjour, 
Je souhaite me désolidariser d'un compte open (credit revolving ouvert dans ma banque) que
j'ai co-signé en 2005 (auparavant ouvert en 1996 par mon ex ami que je ne connaissais pas
alors). 
Le souci principal est que mon ex retire régulièrement de l'argent sur ce compte où je verse
malgré moi de l'argent chaque mois; J'aimerai connaitre les recours qui s'offrent à moi. 
Vous remerciant de votre réponse 
kaki
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